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Agence régionale de santé 
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ARRÊTE N° DOS/2018-1894 Portant agrément de la 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 	K. 

ARRETE N° DOS/2018-1894 

Portant agrément de la SARL AMBULANCES RICKEL 
(91560 Crosne) 

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France 

VU 	le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 
L.6312-5, L6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-
7-1 

VU 	la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires 

VU 	le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires 

VU le décret du 1er  juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d'Etat, Directeur général de l'Agence régionale de santé lie-de-France à 
compter du 17 août 2015; 

VU l'arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 
d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle 
des véhicules affectés aux transports sanitaires 

VU 	l'arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 
exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres 

VU l'arrêté n° DS-2018/049 du Directeur général de l'Agence régionale de santé lIe-de-
France en date du 31 juillet 2018, portant délégation de signature à monsieur Didier 
JAFFRE Directeur de l'offre de soins, et à certains de ses collaborateurs; 

VU 	le dossier de demande d'agrément présenté par la SARL AMBULANCES RICKEL sise 8, 
allée de l'industrie à Crosne (91560) dont la gérante est madame Thérèse FERNANDES 
épouse DA SILVA PEDRO; 

CONSIDERANT la conformité du dossier de demande d'agrément, des installations matérielles, 
des véhicules et des équipages, aux dispositions du code de la santé publique et des arrêtés 
ci-dessus visés relatifs à la composition du dossier d'agrément et fixant les caractéristiques 
exigées pour les véhicules et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires 
terrestres 

CONSIDERANT la conformité des installations matérielles, aux normes définies par l'arrêté du 
12 décembre 2017 ci-dessus visé ainsi qu'aux normes d'hygiène et de salubrité, constatée le 
18 juillet 2018 par les services de l'ARS Ile-de-France; 
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CONSIDERANT la conformité des véhicules de transports sanitaires, aux normes définies par 
l'arrêté du 12 décembre 2017 ci-dessus visé, constatée le 18 juillet 2018 par les services de 
'ARS Ile-de-France; 

ARRETE 

ARTICLE 1er :  La SARL AMBULANCES RICKEL sise 8, allée de l'Industrie à Crosne (91560) 
dont la gérante est madame Thérèse FERNANDES épouse DA SILVA PEDRO est agréée sous 
le n° ARS-IDF-TS/1 57 à compter de la date du présent arrêté. 

ARTICLE 2  : La liste des véhicules et des personnels composant les équipages est précisée en 
annexe au présent arrêté. 

ARTICLE 3  : La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de monsieur 
le Directeur général de l'Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 
75935 Paris CEDEX 19. 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent. 
Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l'arrêté pour l'intéressé ou 
de sa publication pour les tiers. 
Ces recours n'ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision. 

ARTICLE 4  : Le Directeur de l'offre de soins est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État. 

Fait à Bobigny, le 	10 AOUT 2018 

P/Le Directeur général 
de l'Agence régionale de santé 
I le-de-France 
La Responsable du Service régional 
des transports sanjires 

Séverine T'EISSEDRE 
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Agence régionale de santé 

IDF-20 18-08-10-001 

Arrêté n°18-1888 en date du 10/08/2018 du Directeur 

général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France relatif 

au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé 

pour les activités de soins 

d'activités interventionnelles par voie endovasculaire en 

cardiologie, d'activités interventionnelles par voie 

endovasculaire en neuroradiologie, de neurochirurgie, de 

traitement des grands brûlés, de greffes d'organes et 

greffes de cellules hématopoïétiques, de chirurgie 

cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds 

en région Ile-de-France 

Agence régionale dc santé -IDF-2018-08-1O-OO1 - Arrêté n°18-1888 en date du 10/08/2018 du Dircctcurgéndral de l'Agence régionale de santé  
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;irr- 
40>Agt,nceRegionaledeSante 
Ilede-Fance 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

ARRETE N°18-1888 

relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins 
d'activités interventionnelles par voie endovasculaire en cardiologie, d'activités 

interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, de neurochirurgie, de 
traitement des grands brûlés, de greffes d'organes et greffes de cellules hérnatopoiétiques, 

de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds  en région lie-de- 
France 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

VU 	l'ordonnance n'2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la 
modernisation des régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements 
matériels lourds 

VU 	le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation 
des régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds 

VU 	le code de la santé publique et notamment ses articles L6122-1 à L.6122-9, R.6122-23 
à R.6122-44; 

VU 	le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d'Etat, Directeur général de Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015: 

VU 	le décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de santé et de 
l'autonomie 

VU 	le décret n°2012-192 du 7 février 2012 relatif aux objectifs quantifiés de l'offre de 
soins 

VU 	l'arrêté n'17-925 du directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France en 
date du 21 juin 2017 relatif à la délimitation des zones donnant lieu à la répartition des 
activités de soins et des équipements matériels lourds et des zones donnant lieu à 
l'application aux laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité: 

VU 	l'arrêté 18-454 en date du 9 mars 2018 du Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Ile-de-France, modifié par l'arrêté n°18-1722 du 16 juillet 2018, relatif au 
calendrier de dépôt des demandes dautorisation et de renouvellement d'autorisations 
présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du code de la santé 
publique 

VU 	l'arrêté n' 2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de l'Agence 
régionale de santé Ile-de-France relatif à l'adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé dIle-de-France 

CONSIDERANT la liste des activités de soins soumises à autorisation du Directeur général 
de l'Agence régionale de santé énumérées à l'article R.6122-25 du code de 
la santé publique: 

Page 1 sur 2 
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CONSIDERANT la liste des équipements matériels lourds soumis à autorisation du Directeur 
général de [Agence régionale de santé énumérés à article R.6122-26 du 
code de la santé publique 

CONSIDERANT les objectifs quantifiés de offre de soins prévus dans le schéma régional de 
santé du Projet régional de santé 2018-2022, en application des dispositions 
de [article D.6121-7 et suivants du code de la santé publique 

CONSIDERANT les autorisations d'activités de soins et d'équipements matériels lourds 
existantes â la date de publication du présent arrêté 

ARR ETE 

ARTICLE 1: Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région lle-de-France, prévu par le 
4ème alinéa de l'article L.6122-9 du code de la santé publique, pour les 
activités de soins d'activités interventionnelles par voie endovasculaire 
en cardiologie, d'activités interventionnelles par voie endovasculaire 
en neuroradiologie, de neurochirurgie, de traitement des grands brûlés, 
de greffes d'organes et greffes de cellules hématopoïétiques, de 
chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds est 
fixé au 10 août 2018 conformément aux tableaux figurant en annexe du 
présent arrêté. 

ARTICLE 2: 	Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région 
Ile-de-France. 

Ce document fera l'objet d'un affichage au siège de [Agence régionale de 
santé dIle-de-France, jusqu'à la clôture de la période de réception des 
dossiers. 

Fait à Paris, le 10 août 2018 

Le Directeur général 

Agence pép de l'Agence régionale de sente 

lle.dance Le Olrcteu,. Générai Adjoint 	\ 

&vYS 

Page 2 sur 2 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) 

pour les activités interventionnelles 

sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie 

Août 2018 

Cardiologie interventionnelle de type 1 
(Soit les actes électrophysiologiques de rythrnologie intervention  nelle,  do stimulation multisites et de défibrillation, y compris la pose de 

dispositifs de prévention de la mortalité liée à des troubles du rythme) 

Implantations 

Demandes 

nouvelles 

recevables 

Zones de 

répartition des 

activités 
o 

départements 

Situation 

actuelle 

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute 
Borne basse Borne haute 

75 6 6 6 0 NON 

77 7 7 7 0 NON 

78 7 7 7 0 NON 

91 3 3 3 0 NON 

92 7 7 2 0 NON 

93 7 7 2 0 NON 

94 1 1 1 0 NON 

95 2 1 2 0 NON 

Total 20 19 20 

Page 1 de 3 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (0005) 

pour les activités interventionnelles 

sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie 

Août 2018 

Cardiologie interventionnelle de type II 

(soit les actes portant sur les cardiopathies de l'enfant yconi pris les éventuelles ré- interventions à l'âge adulte sur les cardiopathies 

congénitales, à l'exclusion des actes réalisés en urgence) 

Implantations 

Demandes 

nouvelles 

recevables 

Zones de 

répartition des 

activités 

= 
départements 

Situation 

actuelle 

Situation future Ecart constaté par 

rapport è la borne 

haute 
Borne basse Borne haute 

75 1 1 1 0 NON 

77 0 0 0 0 NON 

78 0 0 0 0 NON 

91 1 1 1 0 NON 

92 1 1 1 0 NON 

93 0 0 0 0 NON 

94 0 0 0 0 NON 

95 0 0 0 0 NON 

Total 3 3 3 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) 

pour les activités interventionnelles 

sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie 

Août 2018 

Cardiologie interventionnelle de type III 

(soit les actes portant suries autres cardiopathies de l'adulte) 

Implantations 
Demandes 

nouvelles 

recevables 
Département 

Situation 

actuelle 

Situation future 
Ecart constaté par 

rapport è la borne 

haute Borne basse Borne haute 

75 9 9 9 0 NON 

77 7 7 7 0 NON 

78 4 4 4 0 NON 

91 3 3 3 0 NON 

92 6 6 6 0 NON 

93 5 5 5 0 NON 

94 7 2 2 0 NON 

95 4 4 4 0 NON 

Total 35 35 35 
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Bilan des objectifs quantifiée de offre de eoir.e (0u05( pour les équipements matériels lourds (EML) 

cn nombre d'appareils et nombre d'implantations - Août 2018 

I 

 

Scanners TOM) 
	

I 
Appareils Implantations 

Zones de 

répartition EML - 

départements 

Situation 

actuelle 

Situation future Ecart constaté 

par rapporta la 

borne haute 
- 

Demandes 

nouvelles 

recevables 

Situation 

actuelle 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute 

Demandes 

nouvelles 

recevables 
Borne 

basse 

Borne 

haute 

Berne 

banne 

Berne 

hante 

75 66(5) 66(5) 74(8) -8(3) OUI 48 48 52 -4 OUI 

77 21 21 25 -4 OUI 18 18 20 -2 OUI 

78 25 25 29 -4 OUI 19 19 22 -3 OUI 

91 19 19 23 -4 OUI 17 17 19 -2 OUI 

92 32(1) 32 il) 36(2) -4)1) OUI 26 26 29 -3 OUI 

93 26(1) 26 il) 29(1) -3)0) OUI 19 19 21 -2 OUI 

94 25(2) 25(2) 31(3) -6)1) OUI 17 17 21 -4 OUI 

95 20(0) 20(0) 25(1) -5)1) OUI 14 14 17 -3 OUI 

Tet.I 234(9) 234(9) 272(15) 178 170 201 

Les chiffres placés entre parenthèses coocemeer les sc000ern dédiés à l'imagerie Ioterveoti000elle 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (000$) pour les équipements matériels lourds (EML) 

en nombre d'appareils et nombre d'implantations - Août 2018 

 

Imageurs par résonance magnétique (10M) 	M 
Appareils Implantations 

Zones de 

répartition EML 

= 
départements 

Situation 

actuelle 

Situation future Ecart constaté - 
par rapport a le 

borne haute 

Demandes 
nouvelles 

recevables 

Situation 

actuelle 

Situation future Ecart constaté 

par rapporta la 

borne haute 

Demandes 

nouvelles 

recevables 
Borne 

basse 

Borne 

haute 

Borne 

basse 

Borne 

haute 

75 78 78 85 -7 OUI 48 48 51 -3 OUI 

77 19 19 25 -6 OUI 15 15 18 -3 OUI 

78 22 22 26 -4 OUI 16 16 19 -3 OUI 

91 16 16 20 -4 OUI 11 11 13 -2 OUI 

92 27 27 32 -5 OUI 21 21 25 -4 OUI 

93 25 25 29 -4 OUI 16 16 18 -2 OUI 

94 24 25 31 -7 OUI 16 16 19 -3 OUI 

95 20 20 23 -3 OUI 14 14 15 -1 OUI 

Total 231 232 271 157 157 178 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (0005) peur les équipements matériels lourds (EMI.) 

en nombre d'appareils et nombre d'implantations - Août 2018 

Gamma caméras (Guam) 

Appareils Implantations 

Zonesde 

répurtitionBML - - 
départements 

Situation 

actue 

Situation future Esartcon,tnté 

par rapport alu 

borne haute 

Demandes 

nouvelles 

recevables 

Situation 

actuelle 

Situation future 

Bran constate 

Demandes 

nouvelles 

recevables 
Borne 

basse 

Borne 

haute 

Borne 

basse 

Borne 

haute 

75 24 24 24 0 NON 11 11 11 0 NON 

77 0 0 0 0 NON 3 3 3 0 NON 

78 6 6 7 -1 OUI 4 4 5 -1 OUI 

91 5 5 6 -1 OUI 3 3 3 0 NON 

92 16 16 17 -1 OUI 8 8 8 0 NON 

93 12 12 12 0 NON 6 6 6 0 NON 

94 8 8 f O NON 4 4 4 0 NON 

95 7 7 7 0 NON 3 3 3 0 NON 

Total 84 84 87 42 42 43 
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Bilan des objectifs quantifiés de Inifre de soins (OctOSI pour les équipements matériels lourds (EML) 

en nombre d'appareils et nombre d'implantations  -  Août 2018 

I 

	
Tommmographes par émission de positons (TEP-CT) 

Appareils Implantations 

Zonesde 

répartition EML 

- - 
départements 

Situation 

actuelle 

Situation future Ecart constaté 

par rapporta la 

borne haute 

Demandes 

nouvelles 

recevables 

Situation 

actuelle  

Situation future Ecart constaté 

par rapporta la 

borne haute 

Demandes 

nouvelles 

recevables 
Borne 

banne 

Borne 

hante 

Borne 

hanse 

Borne 

hante 

75 11 11 13 -2 OUI 7 7 8 -1 OUI 

77 3 3 4 -1 OUI 3 3 3 0 NON 

78 3 3 4 -1 OUI 3 3 4 -1 OUI 

91 2 2 4 -2 OUI 2 2 3 -1 OUI 

92 6 6 6 0 NON 6 6 6 0 NON 

93 4 4 7 -3 OUI 3 3 5 -2 OUI 

94 4 4 6 -2 OUI 3 3 4 -1 OUI 

95 4 4 5 -1 OUI 3 3 3 0 NON 

Total 37 37 49 30 30 36 
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Bilan des objectifs quantifiée de offre de soins (00051 pour les équipements matériels bords (EML) 

on nombre d'appareils et nombre d'implantations - Août 2018 	

I 

 

 

Caissons d'oxygénothérapie hyperbare (0H0) 
	 - 

Appareils Implantations 

Zones de 

répartition CML - 
départements 

Situation 

actuelle 

Situation future Esart constaté 

par rapporta la 

borne haute 
- Demandes 

neuvelles 

recevables 

Situation 

actuelle, 

Situation future Esart constaté 

par rapporta la 

borne haute 

Demande, 

nouvelles 

recevables 
Borne 

basse 

Borne 

haute 

Borne 

basse 

Borne 

haute 

75 0 0 0 0 NON O O O O NON 

77 0 0 0 0 NON O O O O NON 

70 0 0 0 0 NON O O O O NON 

91 0 0 0 0 NON O O O O NON 

92 1 1. 1 0 NON 1 1 1 0 NON 

93 0 0 0 0 NON O O O O NON 

94 0 0 0 0 NON O O O O NON 

95 0 0 0 0 NON O O O O NON 

Total 1 1 1 1 1 1 
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Bilas des objectifs quantifiés de offre de soins (00052 pour les équipements maté rie ls lourds (EML) 

ers nombre d'appareils et nombre d'implantations - Août 2018 

Cyclotrons à usage médical 
	

I  
Appareils Implantations 

Zonesde 

répartition EML 

départements 

Situation 

actuelle -
par 

Situation future Ecart constaté 

rapporta la 

borne haute 
- 

Demandes 

nouvelles 

recevables 

Situation 

actuelle  

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute 

Demandes 

nouvelles 

recevables 
Borne 

banne 

Borne 

haute 

Berne 

banne 

Berne 

haute 

75 O S O O NON O O O O NON 

77 0 0 0 0 NON O O O O NON 

78 O O O O NON O O O O NON 

91 1 1 1 0 NON 1 1 1 0 NON 

92 0 0 0 0 NON O O O O NON 

93 0 0 0 0 NON O O O O NON 

94 0 0 0 0 NON O O O O NON 

95 0 0 0 0 NON O O O O NON 

Total 1 1 1 1 1 1 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Août 2018 

Neurochirurgie générale - Adultes 

Zones de répartition 

des activités 

= 

départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 4 4 4 0 NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine 2 2 2 O NON 

Seine-Saint-Denis 1 0 1 0 NON 

Val-de-Marne 2 2 2 0 NON 

Val d'Oise O 0 0 0 NON 

Total 9 8 9 

Neurochirurgie-Pédiatrique 

Zones de répartition 

des activités 

départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport a 

la borne haute 

Demandes 

recevables = 
Borne basse Borne haute 

Paris 2 2 2 0 NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines 0 O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine O O O O NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne O O O O NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 2 2 2 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Août 2018 

Neurochirurgie fonctionnelle cérébrale 

Zones de répartition 

des activités 

= 
départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 5 5 5 0 NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine 1 1 1 0 NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne 2 2 2 0 NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 8 8 8 

75 : 5 sites autorisés dont un site pédiatrique 

Neurochirurgie-Radiochirurgie intracrânienne et extracrânienne en conditions stéréotaxiques 

Zones de répartition 

des activités 

= 
départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 2 2 3 -1 OUI 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine O O O O NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne 1 1 1 0 NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 3 3 4 

Page 2 de 13 

Agence régionale dc santé -IDF-2018-08-10-OO1 - Arrête n°18-1888 cri date du 10/08/2018 du Directeur général de l'Agence régionale dc santé llc-dc-Francc 
relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins 
il ':.ctiviteç intcrventinnnel ('z n:Ir 'flir ('nhlnv(.zrl n l ire en (mml mmcm' mI'cetiVI tm"ç intervrntmrmnnrlleç n(Ir —4-  ('n(ln'f(Içemn bure m'n nennrnrcd ininmone (le nehlrnrin irmnr(ri(' 

21 



Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Août 2018 

Activités interventionnelles sous imagerie médicale par voie endovasculaire en neuroradiologie 

(adultes et pédiatrie) 

Zones de répartition 

des activités 

= 
départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 4 4 4 0 NON 

Seine-et-Marne 0 0 0 0 NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine 1 1 1 0 NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne 2 2 2 0 NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 7 7 7 

Traitement des Grands Brûlés-Adultes 

Zones de répartition 

des activités 

= 
départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 1 1 1 0 NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine O O O O NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne O O O O NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 1 1 1 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Août 2018 

Traitement des Grands Brûlés-Enfants 

Zones de répartition 

des activités 

= 
départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 1 1 1 0 NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine O O O O NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne O O O O NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 1 1 1 

Greffes de rein- Adultes 

Zones de répartition 

des activités 

= 
départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 4 3 4 O NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine 1 1 1 O NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne 2 2 2 O NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 7 6 7 

Page 4 de 13 

Agence régionale dc santé -IDF-2018-08-10-OO1 - Arrête n°18-1888 cri date du 10/08/2018 du Directeur général de l'Agence régionale dc santé llc-dc-Francc 
relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins 
il ':.ctiviteç intcrventinnnel ('z n:Ir 'flir ('nhlnv(.zrl n l ire en (mml mmcm' mI'cetiVI tm"ç intervrntmrmnnrlleç n(Ir —4-  ('n(ln'f(Içemn bure m'n nennrnrcd ininmone (le nehlrnrin irmnr(ri(' 

23 



Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Août 2018 

Greffes de rein- Enfants 

Zones de répartition 

des activités 

= 
départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 2 2 2 0 NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine O O O O NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne O O O O NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 2 2 2 

Greffes de coeur- Adultes 

Zones de répartition 

des activités 

= 
départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 3 3 3 0 NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine 1 1 1 0 NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne 1 0 1 0 NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 5 4 5 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Août 2018 

Greffes de coeur- Enfants 

Zones de répartition 

des activités 

= 
départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 1 1 1 0 NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine 1 1 1 O NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne O O O O NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 2 2 2 

Greffes de poumon - Adultes 

Zones de répartition 

des activités 

= 
départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 2 1 2 O NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine 2 2 2 O NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne O O O O NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 4 3 4 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Août 2018 

Greffes de poumon - Enfants 

Zones de répartition 

des activités 

= 
départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 1 1 1 0 NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine 1 1 1 O NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne O O O O NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 2 2 2 

Greffes de coeur poumon - Adultes 

Zones de répartition 

des activités 

= 
départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 1 0 1 O NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine 2 1 2 O NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne O O O O NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 3 1 3 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Août 2018 

Greffes de coeur poumon - Enfants 

Zones de répartition 

des activités 

= 
départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 1 1 1 0 NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine 1 1 1 O NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne O O O O NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 2 2 2 

Greffes de foie - Adultes 

Zones de répartition 

des activités 

= 
départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 1 1 1 O NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine 1 1 1 O NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne 2 1 2 O NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 4 3 4 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 
Août 2018 

Greffes de foie - Enfants 

Zones de répartition 

des activités 
= 

départements 

Implantations 
autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 
recevables 

Borne basse Borne haute 

Paris 1 1 1 0 NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine O O O O NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne 1 1 1 O NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 2 2 2 

Greffes de intestin  -  Adultes 

Zones de répartition 
des activités 

= 

départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 
la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris O O O O NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine 1 1 1 O NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne O O O O NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 1 1 1 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 
Août 2018 

Greffes de intestin - Enfants 

Zones de répartition 

des activités 
= 

départements 

Implantations 
autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 
recevables 

Borne basse Borne haute 

Paris 1 1 1 0 NON 

Seine-et-Marne 0 0 0 0 NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine O O O O NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne O O O O NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 1 1 1 

Greffes de pancréas - Adultes 

Zones de répartition 
des activités 

= 

départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 
la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 1 1 1 0 NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine O O O O NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne 1 1 1 0 NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 2 2 2 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Août 2018 

Greffes de pancréas - Enfants 

Zones de répartition 

des activités 

= 
départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 1 1 1 0 NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine O O O O NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne O O O O NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 1 1 1 

Greffes de rein pancréas -Adultes 

Zones de répartition 

des activités 

= 
départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 1 1 1 0 NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine O O O O NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne 2 1 2 O NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 3 2 3 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Août 2018 

Greffes de cellules hématopoïétiques - Adultes dont spécification adolescents-jeunes adultes 

Zones de répartition 

des activités 

= 
départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 4 4 4 0 NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine O O O O NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne 2 2 2 0 NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 6 6 6 

Greffes de cellules hématopoïétiques - Enfants 

Zones de répartition 

des activités 

= 
départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 3 3 3 0 NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne O O O O NON 

Hauts-de-Seine O O O O NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne O O O O NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 3 3 3 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour les activités de soins ci-dessous 

Août 2018 

Chirurgie cardiaque - Adultes 

Zones de répartition 

des activités 

= 
départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 4 4 4 0 NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines 1 1 1 0 NON 

Essonne 1 1 1 0 NON 

Hauts-de-Seine 2 2 2 O NON 

Seine-Saint-Denis 1 1 1 0 NON 

Val-de-Marne 1 1 1 O NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 10 10 10 

Chirurgie cardiaque - Enfants 

Zones de répartition 

des activités 

= 
départements 

Implantations 

autorisées 

Situation future Ecart constaté 

par rapport à 

la borne haute 

Demandes 

recevables 
Borne basse Borne haute 

Paris 1 1 1 O NON 

Seine-et-Marne O O O O NON 

Yvelines O O O O NON 

Essonne 1 1 1 0 NON 

Hauts-de-Seine 1 1 1 0 NON 

Seine-Saint-Denis O O O O NON 

Val-de-Marne O O O O NON 

Val d'Oise O O O O NON 

Total 3 3 3 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE DE FRANCE 

IDF-20 18-08-10-002 

Arrêté N° 2018 - 134 

Portant autorisation de création d'une structure dénommée 

Lits Halte Soins Santé (LHSS) 

de 25 places dans le département du Val-d'Oise 
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Arrêté N° 2018 - 134 
Portant autorisation de création d'une structure dénommée Lits Halte Soins Santé (LHSS) 

de 25 places dans le département du Val-d'Oise 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
I LE-DE-F RANCE 

VU 	le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312 -1, L312-8, L. 313- 
1 et suivants, L.314.3, R. 313-1 à R. 313-10, D. 312-176-1 et suivants, L314-1 et suivants 
et R. 314-1 et suivants; 

VU 	le code de la santé publique 

VU 	le code de la sécurité sociale; 

VU 	le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 

VU 	le décret du ier  juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France; 

VU 	l'arrêté n°2012-577 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France en 
date du 21 décembre 2012 relatif à l'adoption du Programme Régional de Santé (PRS) lIe-
de-France 2013-2017; 

VU 	l'arrêté n°2018-61 portant adoption du cadre d'orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d'Île-de-France; 

VU 	l'arrêté n°2018-62 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d'Île-de-France; 

VU 	l'arrêté n°2018-63 portant adoption du programme régional d'accès à la prévention et aux 
soins 2018-2022 du projet régional de santé; 

VU 	L'instruction n° DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à la campagne 
budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux accueillant 
des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 
thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement 
à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé 
(LAM), et appartements de coordination thérapeutique «Un chez-soi d'abord»; 
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VU 	l'avis d'appel à projet pour la création d'une structure dénommée « Lits Halte Soins Santé» 
de 25 places publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région lIe-de-
France le 8 décembre 2017 ; 

VU 	le projet déposé par l'association ESPERER 95 pour la création d'une structure dénommée 
((Lits Halte Soins Santé» (LHSS) de 25 places dans le département du Val-d'Oise; 

VU 	l'avis de classement du 21 juin 2018 rendu par la commission régionale d'information et de 
sélection d'appel à projet social ou médico-social réunie le 13 juin 2018 

CONSIDERANT 	que le projet déposé par l'association ESPERER 95, sise 1 ancienne route 
de Rouen 95300 Pontoise, a été classé en première position par la 
commission de sélection d'appel à projet; 

CONSIDERANT 	que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico- 
sociaux fixés par le projet régional de santé et répond en particulier aux 
besoins identifiés sur le département du Val-d'Oise 

CONSIDERANT 	qu'il satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l'action sociale et des familles; 

CONSIDERANT 	que la création d'une structure dénommée « Lits Halte Soins Santé » (LHSS) 
destinés à accueillir des personnes majeures sans domicile fixe, quelle que 
soit leur situation administrative, ne pouvant être prises en charge par 
d'autres structures, dont la pathologie ou l'état général, somatique ou 
psychique, ne nécessite pas une prise en charge hospitalière ou médico-
sociale spécialisée mais est incompatible avec la vie à la rue. Elles ne sont 
pas dédiées à une pathologie donnée et ne pouvant être prises en charge 
dans d'autres structures, d'une capacité de 25 places est financée par des 
crédits d'Assurance Maladie à hauteur de 1 034 045 euros; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1ER: 

L'autorisation est accordée à l'association ESPERER 95 sise 1 ancienne route de Rouen 95300 
Pontoise, en vue de créer une structure dénommée « Lits Halte Soins Santé» (LHSS) de 25 
places, destinés à accueillir des personnes majeures sans domicile fixe, quelle que soit leur 
situation administrative, ne pouvant être prises en charge par d'autres structures, dont la 
pathologie ou l'état général, somatique ou psychique, ne nécessite pas une prise en charge 
hospitalière ou médico-sociale spécialisée mais est incompatible avec la vie à la rue. Elles ne sont 
pas dédiées à une pathologie donnée et ne pouvant être prises en charge dans d'autres 
structures. 

La structure sera implantée dans le département du Val-d'Oise sur la commune de Pontoise. 

ARTICLE 2: 

Cette structure sera répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante: 
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N° FINESS de l'établissement: 95 004 419 8 
Code catégorie: 180 
Code discipline: 507 
Code fonctionnement (type d'activité) : 11 
Code clientèle : 840 
Mode de fixation des tarifs : 34 

N° FIN ESS du gestionnaire : 95 080 336 1 
Code Statut: 60 

ARTICLE 3: 

La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité 
prévue par l'article L. 313-6 du Code de l'action sociale et des familles. 

ARTICLE 4: 

La présente autorisation est caduque en l'absence d'ouverture au public de l'établissement dans 
un délai de quatre ans à compter de sa notification conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-
7-2 du code de l'action sociale et des familles. 

ARTICLE 5: 

La présente autorisation est accordée pour une durée de quinze ans conformément à l'article L. 
313-1 du code de l'action sociale et des familles. Elle est renouvelée dans les conditions prévues à 
l'article L. 313-5 du code de l'action sociale et des familles, au regard des résultats de l'évaluation 
externe mentionnée à l'article L. 312-8 du même code. 

ARTICLE 6: 

Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l'Agence régionale de santé Ile-de-France. 

ARTICLE 7: 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

3 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ]LE DE FRANCE - IDF-2018-08-10-002 - Arrêté N° 2018- 134 
Portant autorisation de création d'une Structure dénommée Lits Halte Soins Santé (LHSS) 
Ar S fll2CCÇ ri:.nç lr ,irn,.rtrr,irnt ,j,, 

36 



ARTICLE 8: 

La Déléguée départementale du Val-d'Oise de l'Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l'exécution du présent arrêté publié au Recueil des actes administratifs de la région lie-
de-France. 

Fait à Paris, le 10/08/2018 

Le Directeur général adjoint 
de l'Agence régionale de santé 
lie-de-France 

ri0  

Nicolas PEJU 
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AGENCE REGIONALE DE SANIE ILE DE FRANGE 

IDF-2018-08-10-003 

Arrêté No 2018- 135 

Portant autorisation de création d'une structure dénommée 

Lits d'Accueil Médicalisés 

(LAM) de 25 places dans le département du Val-d'Oise 
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Arrêté N° 2018 - 135 
Portant autorisation de création d'une structure dénommée Lits d'Accueil Médicalisés 

(LAM) de 25 places dans le département du Val-d'Oise 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
I LE-DE-F RANCE 

VU 	le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312 -1, L312-8, L. 313- 
1 et suivants, L.314.3, R. 313-1 à R. 313-10, D. 312-176-1 et suivants, L314-1 et suivants 
et R. 314-1 et suivants; 

VU 	le code de la santé publique 

VU 	le code de la sécurité sociale; 

VU 	le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 

VU 	le décret du 1er  juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France; 

VU 	l'arrêté n°2012-577 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France en 
date du 21 décembre 2012 relatif à l'adoption du Programme Régional de Santé (PRS) lIe-
de-France 2013-2017; 

VU 	l'arrêté n°2018-61 portant adoption du cadre d'orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d'Île-de-France; 

VU 	l'arrêté n°2018-62 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d'Île-de-France; 

VU 	l'arrêté n02018-63 portant adoption du programme régional d'accès à la prévention et aux 
soins 2018-2022 du projet régional de santé; 

VU 	L'instruction n° DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à la campagne 
budgétaire pour l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux accueillant 
des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 
thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement 
à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé 
(LAM), et appartements de coordination thérapeutique «Un chez-soi d'abord» 

VU 	l'avis d'appel à projet pour la création d'une structure dénommée « Lits d'Accueil 
Médicalisés » (LAM) de 25 places publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Ile-de-France le 8 décembre 2017; 

VU 	le projet déposé par le groupe SOS Solidarité pour la création d'une structure dénommée 
«Lits d'Accueil Médicalisés » (LAM) de 25 places dans le département du Val-d'Oise; 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE DE FRANCE - IDF-2018-08-10-003 - Arrêté N° 2018- 135 
Portant autorisation de création d'une structure dénommée Lits d'Accueil Médicalisés 
(I ANIS tir S n1.,. r,.iz ,i,,ntz le 	 titi 'tJ,,l_ri'fliçr  

39 



VU 	l'avis de classement du 21 juin 2018 rendu par la commission régionale de sélection 
d'appel à projet social ou médico-social réunie le 13 juin 2018; 

CONSIDERANT 	que le projet déposé par le groupe SOS Solidarité, 102 C rue Amelot 
75011 Paris, a été classé en première position par la commission de 
sélection d'appel à projet: 

CONSIDERANT 	que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico- 
sociaux fixés par le projet régional de santé et répond en particulier aux 
besoins identifiés sur le département du Val-d'Oise 

CONSIDERANT 	qu'il satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l'action sociale et des familles; 

CONSIDERANT 	que la création d'une structure dénommée « Lits d'Accueil Médicalisés » 
(LAM) destinés à accueillir des personnes majeures sans domicile fixe, 
quelle que soit leur situation administrative, atteintes de pathologies lourdes 
et chroniques, irréversibles, séquellaires ou handicapantes, de pronostic plus 
ou moins sombre, pouvant engendrer une perte d'autonomie et ne pouvant 
être prises en charge dans d'autres structures, d'une capacité de 25 places 
est financée par des crédits d'Assurance Maladie à hauteur de 1 833 303,75 
euros; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1ER: 

L'autorisation est accordée au Groupe SOS Solidarités, sise 102 C rue Amelot - 75011 Paris, en 
vue de créer une structure dénommée « Lits d'Accueil Médicalisés» (LAM) de 25 places, destinée 
à accueillir des personnes majeures sans domicile fixe, quelle que soit leur situation administrative, 
atteintes de pathologies lourdes et chroniques, irréversibles, séquellaires ou handicapantes, de 
pronostic plus ou moins sombre, pouvant engendrer une perte d'autonomie et ne pouvant être 
prises en charge dans d'autres structures. 

La structure sera implantée dans le département du Val-d'Oise sur la commune d'Osny. 
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ARTICLE 2: 

Cette structure sera répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante: 

N° FINESS de l'établissement: 95 004 418 0 
Code catégorie: 213 
Code discipline: 507 
Code fonctionnement (type d'activité) : 11 
Code clientèle : 840 
Mode de fixation des tarifs : 34 

N° FINESS du gestionnaire : 75 001 596 8 
Code Statut: 61 

ARTICLE 3: 

La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité 
prévue par l'article L. 313-6 du Code de l'action sociale et des familles. 

ARTICLE 4: 

La présente autorisation est caduque en l'absence d'ouverture au public de l'établissement dans 
un délai de quatre ans à compter de sa notification conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-
7-2 du code de l'action sociale et des familles. 

ARTICLE 5: 

La présente autorisation est accordée pour une durée de quinze ans conformément à l'article L. 
313-1 du code de l'action sociale et des familles. Elle est renouvelée dans les conditions prévues à 
l'article L. 313-5 du code de l'action sociale et des familles, au regard des résultats de l'évaluation 
externe mentionnée à l'article L. 312-8 du même code. 

ARTICLE 6: 

Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l'Agence régionale de santé Ile-de-France. 

ARTICLE 7: 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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ARTICLE 8: 

La Déléguée départementale du Val-d'Oise de l'Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargée de l'exécution du présent arrêté publié au Recueil des actes administratifs de la région lIe-
de-France. 

Fait à Paris, le 10/08/2018 

Le Directeur général adjoint 
de l'Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Nicolas PEJU 
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EÊ?UBUQJJE FRANçAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

COALLIA 
CHS DE MONTGERON 
Sis 117, ter avenue de la République 
91 230 Montgeron 

N°  SIRET : 775 680 309 00 611 

N° EJ Chorus : 2102348433 

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2Ol8; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1àR.314-43,R.314-106àR.314-I10etR.314-150àR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code 
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 80  du I de l'article L. 312-
I du même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD1/201 8/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion > pour 2018 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 02 juillet 2008 autorisant la création de l'établissement CHS 
« Connaissance, Espoir et Savoir» assurant l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 
312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles géré par l'association du même nom; 

Vu 	l'arrêté DDCS-pôle hébergement/logement n° 140 du 16 décembre 2014 portant transfert de 
l'autorisation de gestion du CHS géré par l'association Connaissance, Espoir et Savoir, sis 117 ter Avenue 
de la République à Montgeron, à l'association COALLIA, sis 16/18 Cour Saint-Eloi â Paris; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 15 octobre 2014 entre l'État et l'association 
Connaissance, Espoir et Savoir; 
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Vu 	la décision préfectorale de tarification du 27 juillet 2018; 

ARRÊTE 

Article 1a_ 

En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 27 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 684 001 € 
pour une capacité de 59 places. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
1714€. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CHS de Montgeron, est 
fixée à 610 960 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 65 541 €, et des crédits non 
reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 10 500 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 50 913,33 E. 

Le coût journalier à la place du CHS pour l'exercice 2018 est de 28,37 €. Ce coût est calculé à partir de la dotation 
globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires, et fera l'objet d'une délégation 
de crédits auprès de l'Unité Opérationnelle du département de l'Essonne. L'ordonnateur de la dépense est le Préfet 
de l'Essonne. Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d'Île-de-France et du 
département de Paris. 

Article 3: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4: 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'Île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 	9 AOIJÎ 2010 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

I- F4F 	IRR j 
et du logement 

Marie-Françoise LAVIEVILLE 
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R*PIJBLIQJJB FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

OPPELIA 
CITES LES BUESSONNETS 
Sis 72, route de Chartres 
91 440 Bures sur Yvette 

N° SIRET 326 021 177 00 059 

N°  EJ Chorus: 2102348430 

ARRÉTÉ H O 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1àR.314-43,R.314-106àR.314-II0etR.314-150àR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code 
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 81  du I de l'article L. 312-
1 du même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	['instruction N° DGCS/SD5/SDI/2018/[30 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur «Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 04 mars 2008 autorisant la création de l'établissement CHRS «Les 
Buissonnets » assurant l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code 
de l'action sociale et des familles géré par l'association Oppélia; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 15 octobre 2014 entre l'État et l'association Oppélia; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 27 juillet 2018; 
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ARRÊTE 

Article ru 

En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 27 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 733 696 € 
pour une capacité de 46 places. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
9 131 E. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CHRS Les Buissonnets, est 
fixée à 706 721 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 5 000 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 58 893,42 €. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 42,09€. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2  

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires, et fera l'objet d'une délégation 
de crédits auprès de l'Unité Opérationnelle du département de l'Essonne. L'ordonnateur de la dépense est le Préfet 
de l'Essonne. Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d'Île-de-France et du 
département de Paris. 

Article 3:  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal —75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4 :  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'Île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 	9 ADUT 21110 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

r4 ont 
et du logement 

re 1-- 
Marie-Françoiso LAVIIIVILLE 

2 

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-201 8-08-09-006 - Arrêté de tarification fixant la dotation globale de 
fonctionnement pour l'exercice 2018, OPPELIA CHRS LES BUISONNETS 48 



Direction régionale et interdépartementale de 

l'hébergement et du logement 

IDF-20 18-08-09-002 

Arrêté de tarification fixant la dotation globale de 

fonctionnement pour l'exercice 2018, CASP CHRS 

Résidence Belle Etoile 

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - ID F-20I8-08-09-002 - A rrêté  dc tarification fixant la dotation globale de 
fonctionnement pour l'exercice 2018. CASP CI-IRS Résidence Belle Etoile 49 



19M  
Lllrti 	gaIttè' • 1al.rnfl 

RÉPUBLIQPE FRA1ÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CASP 

CHRS RÉSIDENCE BELLE ÉTOILE 
Sis 6, rue Marx Dormoy 
91 200 Athis-Mons 

N°  SIRET :31873216100 118 

N°  EJ Chorus: 2102348431 

ARRÊTÉ n  

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1 àR. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 àR. 314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code 
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-
1 du même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SDI/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion» pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 04 mars 2008 modifiant l'arrêté de la préfecture de région du 15 novembre 
1974 autorisant la création de l'établissement CHRS «Résidence Belle Etoile» assurant l'accueil des 
personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association ARAPEJ 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date • du 12 août 2016 autorisant le transfert de gestion du centre d'hébergement et 
de réinsertion sociale «Résidence Belle-Étoile» géré par l'association "Association réflexion action 
prison et justice (ARAPEJ)' à l'association "Centre d'Action Social Protestant dans la région parisienne 
(CASP)"; 
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Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 21 novembre 2008 entre l'État et l'association 
ARAPEJ; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 27 juillet 2018; 

ARRÊTE 

Article 1t 

En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 27 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 580 451 € 
pour une capacité de 32 places. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
7894€. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CHRS Belle Étoile sis à 
Athis-Mons, est fixée à 512 220 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 45 431 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 42 685 E. 	 - -- 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 43,85 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2  

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires, et fera l'objet d'une délégation 
de crédits auprès de l'Unité Opérationnelle du département de l'Essonne. L'ordonnateur de la dépense est le Préfet 
de l'Essonne. Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d'Île-de-France et du 
département de Paris. 

Article 3  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4:  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'Ile-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le -9 AQUT 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

Le directrice adjointe de lhébrQemp$ 
et du logement 

MarloFrançolso LAVIEVILLE 
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RP1JBUQUE F1tANç&1s 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRE cTIoN RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

COMMUNAUTÉ JEUNESSE 
CHRS FEMMES SOLIDARITÉ 91 
Sis 10, quai de la Borde 
91130 Ris Orangis 

N°  SIRET 785 164 252 000 88 

N° EJ Chorus: 2102348428 

ARRÊTÉ n 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314- 1,  L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1àR.314-43,R.314-106àR.314-110etR.314-150àR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code 
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du! de l'article L. 312-
1 du même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du li janvier 1980 autorisant la création de l'établissement CHRS « Femmes 
Solidarité 91» assurant l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code 
de l'action sociale et des familles, modifié par l'arrêté du 8 mars 2010 portant transfert de gestion à 
l'association Communauté Jeunesse; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 21 novembre 2008 entre l'État et l'association 
Communauté Jeunesse; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 27juillet 2018; 
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ARRÊTE 

Article it1  

En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 27 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 587 024 € 
pour une capacité de 39 places. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
46 096 Q. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CHRS «Femmes 
Solidarité 91>), est fixée à 615 024€, intégrant des crédits non reconductibles couvrant des charges 
exceptionnelles à hauteur de 40 000 Q. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 51 252 €. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 43,21 Q. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires, et fera l'objet d'une délégation 
de crédits auprès de l'Unité Opérationnelle du département de l'Essonne. L'ordonnateur de la dépense est le Préfet 
de l'Essonne. Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d'Île-de-France et du 
département de Paris. 

Article 3  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

9 AOUt 2t1 
Fait à Paris, le 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

Le 	jçjç adjointe de Ihébere 
et du logement 

MarfeFraflçolse LAVIEVILLE 

2 

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-201 8-08-09-004 - Arrêté de tarification fixant la dotation globale de 
fonctionnement pour l'exercice 2018, Communauté Jeunesse CHRS FEMMES SOLIDARITE 91 54 



Direction régionale et interdépartementale de 

l'hébergement et du logement 

IDF-20 18-08-09-005 

Arrêté de tarification fixant la dotation globale de 

fonctionnement pour l'exercice 2018, Jeunesse Feu Vert 

CHRS Maison Coquerive 
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LIbDrtl Jlgallti  • Frtarn1tJ 

RPUBLIOJ1B FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT icr DU LOGEMENT 

JEUNESSE FEU VERT 
CHRS MAISON COQIJERIVE 
Sis 197, rue de la République 
91150 Etampes 

N° SIRET: 775 698 103 001 13 

N° EJ Chorus : 2102348429 

ARRÊTÉ n° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

	

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1337 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

	

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R. 
314-1 àR. 314-43, R. 314-106 àR. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 

	

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

	

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code 
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 80  du I de l'article L. 312-
1 du même code au titre de l'année 2018; 

	

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des Coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

	

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SDI/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion» pour 2018; 

	

Vu 	l'arrêté du Préfet de Région n° 98-1520 en date du 17 août 1998 autorisant la création de l'établissement 
CHRS Maison Coquerive assurant l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 
alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles géré par l'association Jeunesse Feu Vert, Fondation 
Robert Steindecker; 

	

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 21 novembre 2008 entre l'État et l'Association Jeunesse 
Feu Vert; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 27 juillet 2018 
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ARRÊTE 

Article 1er 

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Maison Coquerive, d'une capacité de 60 places, sis 197, rue 

de la République à Étampes, sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels 
Montants 

en Euros k 
Total 

en Euros 

Dépenses 

Recettes 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 91150,00E 

962 445,00 E 

Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 595006,00£ 

Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 260463,00C 

Report à Nouveau: déficit N-2 15 826,00 € 

Groupe 1: 
Produits de la tarification 942 995,00€ 

962445,00C Groupe Il: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

19450,00£ 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

Article 2  

Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS Maison Coquerive est fixée à 
942 995€, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 15 826 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 78 582,92 E. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 43,06 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires, et fera l'objet d'une délégation 
de crédits auprès de l'Unité Opérationnelle du département de l'Essonne. L'ordonnateur de la dépense est le Préfet 
de l'Essonne. Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d'Île-de-France et du 
département de Paris. 

Article 4: 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal —75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

2 
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Article S  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d'Île-de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du 
logement d'île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 	- 	AO Ii T 2 LI 1 ) 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

Li 	Q adjainte de Vhébeçgement 
et du logement  () 

aIO.FranÇOISO LAVIEVILL. 

J 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-08-08-010 

ARRÊTÉ 

modifiant l'arrêté IDF-2018-06-29-007 du 29/06/2018 

accordant à SCI BAILLY ROMAINVILLIERS DOPPLER 

4 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA 1F- 1DF-2018-08-08-01O - ARRÊTÉ 
modifiant 1'arrté 1DF-201 8-06-29-007 du 29/06/2018 

rr,Int4 CI 	AIÏ 1 V RflM4.INV1I 1 IRS flOPPI P0 4 

59 



Lb,rI 	• Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'îLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ IDF-2018-08- 

modifiant l'arrêté IDF-20 18-06-29-007 du 29/06/2018 
accordant à SCI BAILLY ROMAINVILLIERS DOPPLER 4 

l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R510-1 à R.510-15; 

Vu 	l'arrêté préfectoral d'agrément IDF-201 8-06-29-007 du 29/06/2018, accordé à SCI BAILLY 
ROMAINVILLIERS DOPPLER 4, portant sur une opération de construction d'un 
ensemble immobilier à usage principal de locaux industriels d'une surface de plancher totale 
soumise à l'agrément de 6 100 m2  en cours de validité; 

Vu la demande de modification de l'arrêté susvisé, présentée par SCI BAILLY 
ROMAINVILLIERS DOPPLER 4, reçue à la préfecture de région le 05/07/2018, 
enregistrée sous le numéro 2018/164; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'article premier de l'arrêté IDF-201 8-06-29-007 du 29/06/2018 est modifié de 
la façon suivante: 

« L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à SCI BAILLY 
ROMAINVILLIERS DOPPLER 4 en vue de réaliser à BAILLY-ROMAINVILLIERS (77700), 
ZAC du Prieuré Ouest et Est, lot AC3A16a, avenue Christian Doppler, une opération de 
construction d'un ensemble immobilier à usage principal de locaux industriels, d'une surface de 
plancher totale soumise à agrément de 7 700 m2 .» 

Article 2:  L'article 2 de l'arrêté IDF-2018-06-29-007 du 29/06/2018 est modifié de la façon 
suivante 

«La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
	

2 500 m2  (construction) 
Entrepôts: 
	

800 m2  (construction) 
Activités industrielles 
	

4400 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. » 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone 01 52 52 40 00 

DRIFA 1F - IDF-2018-08-08-010 - A R R Ê T É 
modifiant 1'arrté IDF-201 8-06-29-007 du 29/06/2018 
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Article 3:  Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté IDF-201 8-06-29-007 du 29/06/2018 demeurent 
inchangées. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

SCI BAILLY ROMAINVILLIERS DOPPLER 4 
68 rue de Villiers 
92300 LEVALLOIS-PERRET 

Article 6  : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7  : La préfète de Seine-et-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne. 

8 ACUT 2018 
Fait à Paris, le 

Le Préfet1q la Région dIle.deprance 
1IVréfeje Pis 

Miche! CAGOT 
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DRIEA IF 

IDF-2018-08-08-01 1 

ARRÊTÉ 

accordant à SCI COLLÉGIEN LAMIRAULT 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-08-08-011 - A R R È TÉ accordant à SCI COLLEGIEN LAMIRAULT l'agrément institué par l'article R.510-I du code de l'urbanisme 
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V, M 
LJ1,.,1 	Frø,.rnlg# 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ IDF-2018-08- 

accordant à SCI COLLEGIEN LAMIRAULT 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 

Vu 	la demande d'agrément présentée par SCI COLLEGIEN LAMIRAULT reçue à la préfecture 
de région le 05/07/2018, enregistrée sous le numéro 2018/162; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
SCI COLLEGIEN LAMIRAULT en vue de réaliser à COLLEGIEN (77615), ZAC de Lamirault, 
lot C05.1, 36 rue de Lamirault, une opération de construction d'un ensemble immobilier à usage 
principal de locaux industriels, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 8 000 m2 . 

Article 2: La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 2 000 m2  (construction) 
Locaux industriels: 	 6 000 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant-5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone: 0182 52 40 00 
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icel CAD 

Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

SCI COLLEGIEN LAMIRAULT 
68 rue de Villiers 
92300 LEVALLOIS-PERRET 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7  : La préfète de Seine-et-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargées, pour ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont 
une ampliation est adressée au directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne. 

Le Pré 

Fait à Paris, le 	- 8 AOUI L4J18 

de la Région dUed8FI'l et
ce- 

E)--Ins  préfel U= 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-08-08-022 

ARRÊTÉ 

accordant à SCI LYSKAMM 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIEA IF - IDF-2018-08-08-022 - A R R É T É accordant à SCI LYSKAMM l'agrément institué par l'article R.51 O-1 du code de l'urbanisme 
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EH 
LU',,s! Égalité  • Fra:,r,,t6 

RrUBL!QUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T  IDF-2018-08.. 

accordant à SCI LYSKAMM 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par SCI LYSKAMM, reçue à la préfecture de région le 
22/06/2018, enregistrée sous le numéro 2018/141 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE  

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
SCI LYSKAMM en vue de réaliser à SAINT-DENIS (93210), chemin du Comillon, une opération 
de construction d'un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d'une surface de plancher 
totale soumise à agrément de 22 000 m2. 

Article 7:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 20 500 m2  (construction) 
Locaux d'accompagnement: 	 1 500 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
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Miche! CADOT 

Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

SCI LYSKAMM 
5 rue de la Baume 
75008 PARIS 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7: Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement 
de Seine-Saint-Denis. 

Fait à Paris, le 	8 AOOT 2018 

Le 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-08-08-024 

ARRÊTÉ 

modifiant et transférant au bénéfice de SCI TREMBLAY 

ACTIVITES AS3 

l'arrêté IDF-2017-06-14-019 du 14/06/2017 accordant à 

SPIRIT ENTREPRISES 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 
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Vbergé • 	Fraier,,iz 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊT É IDF-2018-08- 

modifiant et transférant au bénéfice de SCI TREMBLAY ACTIVITES AS3 
l'arrêté IDF-2017-06-14-019 du 14/06/2017 accordant à SPIRIT ENTREPRISES 

l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 

Vu 	l'arrêté préfectoral d'agrément IDF-20 17-06-14-019 du 14/06/2017, accordé à SPIRIT 
ENTREPRISES, portant sur une opération de construction d'un ensemble immobilier à 
usage principal de locaux industriels d'une surface de plancher totale soumise à l'agrément 
de 8 750 m2  en cours de validité; 

Vu 	l'accord en date du 14/06/2018 de SPIRIT ENTREPRISES, actuel bénéficiaire de 
l'agrément susvisé, en vue du transfert au bénéfice de SCI TREMBLAY ACTIVITES 
AS3; 

Vu 	la demande de modification de l'arrêté susvisé, présentée par SCI TREMBLAY 
ACTIVITES AS3, reçue à la préfecture de région le 29/06/2018, enregistrée sous le 
numéro 2018/148 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement -, 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'article premier de l'arrêté IDF-201 7-06-14-019 du 14/06/2017 est modifié de 
la façon suivante: 

« L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à SCI 
TREMBLAY ACTIVITES AS3 en vue de réaliser à TREMBLAY-EN-FRANCE (95290), ZAC 
SUD CHARLES DE GAULLE, lot AS3, avenue de Valquiou, une opération de construction d'un 
ensemble immobilier à usage principal de locaux industriels, d'une surface de plancher totale 
soumise à agrément de 8 750 m2.» 

Article 2:  L'article 2 de l'arrêté IDF-20 17-06-14-019 du 14/06/2017 est modifié de la façon 
suivante: 

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 
Bureaux: 	 2 399 m2  (construction) 
Entrepôts: 	 1 313 m2  (construction) 
Activités industrielles: 	 5 038 m2  (construction) 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone :01 82 52 40 00 
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ait à Paris, le -8 AOUT 2018 

de 
éfed' la 

Pré 
-de-France 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme.» 

Article 3: Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté IDF-2017-06-14-019 du 14/06/2017 demeurent 
inchangées. 

Article 4: La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article 5: La présente décision sera notifiée à: 

SCI TREMBLAYACTIVITES AS3 
68 rue de Villiers 
92300 LEVALLOIS-PERRET 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et te 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7 : Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement 
de Seine-Saint-Denis. 

Michel CADOT 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-08-08-009 

ARRÊTÉ 

modifiant l'arrêté IDF-2018-06-29-008 du 29/06/2018 

accordant à SCI BAILLY ROMAINVILLIERS DOPPLER 

3 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 
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modifiant 1'arrté 1DF-201 8-06-29-008 du 29/06/2018 
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- 
Librrié  • 	Frai,rnJr.' 
RÉpunuquE FRANÇAISE 

PRÉFET,DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊT É IDF-2018-08- 

modifiant l'arrêté IDF-20 18-06-29-008 du 29/06/2018 
accordant à SCI BAILLY ROMAINVILLIERS DOPPLER 3 

l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral d'agrément IDF-201 8-06-29-008 du 29/06/2018, accordé à SCI BAILLY 
ROMAINVILLIERS DOPPLER 3, portant sur une opération de construction d'un ensemble 
immobilier à usage principal de locaux industriels d'une surface de plancher totale soumise 
à l'agrément de 5 300 m2  en cours de validité; 

Vu la demande de modification de l'arrêté susvisé, présentée par SCI BAILLY 
ROMAINVILLIERS DOPPLER 3, reçue à la préfecture de région le 05/07/2018, 
enregistrée sous le numéro 2018/163; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'article premier de l'arrêté IDF-2018-06-29-008 du 29/06/2018 est modifié de 
la façon suivante: 

« L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à SCI BAILLY 
ROMAINVILLIERS DOPPLER 3 en vue de réaliser à BAILLY-ROMAINVILLIERS (77700), 
ZAC du Prieuré Est, lot AC3AI6b, avenue Christian Doppler, une opération de construction d'un 
ensemble immobilier à usage principal de locaux industriels, d'une surface de plancher totale 
soumise à agrément de 6 500 in2, » 

Article 2:  L'article 2 de l'arrêté IDF-201 8-06-29-008 du 29/06/2018 est modifié de la façon 
suivante 
« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
	

1 600 m2  (construction) 
Entrepôts: 
	

800 m2  (construction) 
Activités industrielles 
	

4 100 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme.» 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone: 01 82 52 4000 
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Article 3 : Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté IDF-2018-06-29-008 du 29/06/2018 demeurent 
inchangées. 

Article 4: La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article 5 : La présente décision sera notifiée à: 

SCI BAILLY ROMAINVILLIERS DOPPLER 3 
68 rue de Villiers 
92300 LEVALLOIS-PERRET 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
11e-de-Franc; soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7  : La préfète de Seine-et-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne. 

Fait à Paris, le 
	- 8 AOU1 ti018 

Le Pr 

Michel CADOT 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-08-08-005 

ARRÊTÉ 

accordant à SCI PRONY BUREAUX 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 
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Lib,r,I • égalité - Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-98- 

accordant à SCI PRONY BUREAUX 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par SCI PRONY BUREAUX reçue à la préfecture de 
région le 06/07/2018, enregistrée sous le numéro 2018/167; 

Considérant que la demande de changement de destination de 45 m2  de surface de plancher 
concerne un logement, compensé dans le cadre du règlement municipal encadrant les 
changements d'usage de locaux d'habitation; 

Considérant que le projet crée 445 m2  de bureaux supplémentaires en extension, ce qui représente 
une extension limitée à 9 % des surfaces existantes de bureaux; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
SCI PRONY BUREAUX en vue de réaliser à PARIS He (75002), 10-12 place de la Bourse, une 
opération de restructuration avec extension et changement de destination d'un ensemble immobilier 
à usage principal de bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 5 290 in2. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
	

445 m2  (extension) 
Bureaux: 
	

4 800 m2  (réhabilitation) 
Bureaux: 
	

45 m2  (changement de destination) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Immeuble Le Ponant -5, rue Leblanc - 75911 Pwis Cedex 15 
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Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 
Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

SCI PRONY BUREAUX 
86 rue Saint Lazare 
75320 PARIS Cédex 09 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour te préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement de Paris. 

Fait à Paris, le - 3 AOUÎ 2018 

Le Préfet de la
Pré 

Michel CAEOT 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-08-08-025 

ARRÊTÉ 

accordant à SOGEPROM HABITAT 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 
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LIb,rtl 	• Fr,t,r,,Sri 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-08- 

accordant à SOGEPROM HABITAT 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par SOGEPROM HABITAT reçue â. la préfecture de 
région le 02/07/2018, enregistrée sous le numéro 2018151 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
SOGEPROM HABITAT en vue de réaliser à CEROY (95800), ZAC CERGY PUISEUX, 
14 avenue des Béguines, une opération de construction d'un ensemble immobilier à usage principal 
de bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 5 100 m2. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 5 100 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant-5, nie Leblanc- 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone : 0182 52 40 00 
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à; 

SOGEPROM HABITAT 
34 rue Henri Regnault 
92400 COURBEVOIE 

Article 6: Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
lie-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7: Le préfet du Val-d'Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement 
et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur départemental des territoires du Val-d'Oise. 

Fait à Paris, le 	B A0O1 2018 
L. 

Michel CADOT 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-08-08-007 

ARRÊTÉ 

accordant à BE MALEVART 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 
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V-,  
tgiltu' Fr.ir,r,n,é 

RÊPUBLIQUE FRANÇAIS 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-08- 

accordant à BE MALEVART 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.5 10-1 à L.510-4 et R.51 0-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par BE MALEVART reçue à la préfecture de région le 
02/07/2018, enregistrée sous le numéro 20181150; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
BE MALEVART en vue de réaliser à PARIS XIe (75011), 7 villa du Clos de Malevart, une 
opération de restructuration par changement de destination et construction d'un ensemble 
immobilier à usage principal de bureaux et d'entrepôts, d'une surface de plancher totale soumise à 
agrément de 4 110 m2. 

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
	

710 m2  (construction,) 
Bureaux: 
	

2 760 m2  (changement de destination) 
Entrepôts: 
	

620 m2  (construction) 
Entrepôts: 
	

20 m2  (changement de destination) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 
Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone: 01 82 52 40 00 
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Article 5  : La présente décision sera notifiée à: 

GROUPE GALIA 
10 rue du Mail 
75002 PARIS 

Article 6.: Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement de Paris. 

Fait à Paris, le 	8 AOUT 2018 

et e 
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DRIEA IF 

IDF-2018-08-08-014 

ARRÊTÉ 

accordant à ESSEMAP 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊT É IDF-2018-08- 

accordant à ESSEMAP 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.5 10-1 à L.510-4 et R.51 0-1 à R.510-15 ; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par ESSOR DEVELOPPEMENT pour le compte de 
ESSEMAP, reçue à la préfecture de région le 05/07.2018, enregistrée sous le numéro 
2018/161 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE  

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
ESSEMAP en vue de réaliser à POISSY (78300), extension du Technoparc, avenue de Pontoise - 
une opération de construction d'un ensemble immobilier à usage principal de locaux d'activités 
techniques, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 23 000 m2. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 9 000 m2  (construction) 
Locaux d'activités techniques : 	 14 000 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant- 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone : 0182 52 40 00 
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Article 5  : La présente décision sera notifiée à: 

ESSOR DEVELOPPEMENT 
12 place de la Défense 
92400 COURBEVOIE 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au ternie du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet des Yvelines et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement 
et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur départemental des territoires des Yvelines. 

Fait à Paris, le 
L., Préfet de la Régio- 

A Préfet de Paris 

Moi CAbOT 

— R  nuT  LfljQ 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-08-08-026 

ARRÊTÉ 

accordant à ESSOR CYPIERRE 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-08- 

accordant à ESSOR CYPIERRE 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.51 0-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par ESSOR DEVELOPPEMENT pour le compte de 
ESSOR CYPIERRE, reçue à la préfecture de région le 05/07/2018, enregistrée sous le 
numéro 2018/156; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
ESSOR DEVELOPPEMENT en vue de réaliser à GONESSE (95500), 7 rue Chauvart, une 
opération de construction d'un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d'une surface de 
plancher totale soumise à agrément de 12 300 m2. 

Article 2: La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
	

5 400 m2  (construction) 
Entrepôts: 
	

4 000 m2  (construction) 
Activités techniques 
	

2 900 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit cri application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone 01 82 52 40 00 
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Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

ESSOR DEVELOPPEMENT 
12 place de la Défense 
92974 COURBEVOIE 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet du Val-d'Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement 
et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur départemental des territoires du Val-d'Oise. 

F- itàParis,le -8AOUT 2018 

'n ' -de-France 
Pr- 'td - 

Miche( CADOT 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-08-08-027 

ARRÊTÉ 

accordant à INNOVESPACE MVO 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 
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RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ IDF-2018-08- 

accordant à INNOVESPACE MVO 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande de régularisation d'un agrément présentée par INNOVESPACE MVO reçue à 
la préfecture de région le 04/07/2018, enregistrée sous le numéro 2018/157; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
INNOVESPACE MVO en vue de régulariser un agrément à GROSLAY (95410), ZAC MONTS 
DU VAL D'OISE, lot AE566, rue de Sarcelles, pour la construction d'un ensemble immobilier à 
usage principal de bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 5 944 m2. 

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Activités techniques: 	 5 944 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant-5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone :01 82 52 40 00 
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Le P 

-8 MUT 2018 Fit à Paris, le 

de-FraflCO, 

P 

Article 5: La présente décision sera notifiée à: 

SCCV MVO 
76 rue Beaubourg 
75003 PARIS 

Article 6: Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
lie-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7: Le préfet du Val-d'Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement 
et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur départemental des territoires du Val-d'Oise. 

Michel CADOT 
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DRIEA IF 

IDF-2018-08-08-021 

ARRÊTÉ 

accordant à NOTILIUS 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 
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RÉPuBLIQuE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R E TÉ IDF-2018-08- 

accordant à NOTILIUS 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par NOTILIUS reçue à la préfecture de région le 
02/07/2018, enregistrée sous le numéro 2018/153; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE  

Article Premier;  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
NOTILIUS en vue de réaliser à ROSNY-SOUS-BOIS (93110), 59 avenue du Général de Gaulle, 
une opération de construction d'un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d'une 
surface de plancher totale soumise à agrément de 13 000 m2. 

Article 2  : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 13 000 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone :01 82524000 
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Fait à Paris, le 	-8 AQOf 2018 
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Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

NOTILIU S 
7 place du Chancelier Adenauer 
75016 PARIS 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement 
de Seine-Saint-Denis. 

Michel CADOT 

DRIFA IF - IDF-2018-08-08-021 - A R R È TÉ accordant à NOTILIUS l'agrément institué par l'article R.510-I du code de l'urbanisme 
	

94 



DRIEA IF 

IDF-2018-08-08-012 

ARRÊTÉ 

accordant à POLYTECH IMMOBILIER 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-08- 

accordant à POLYTECH IMMOBILIER 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.5 10-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par POLYTECH IMMOBILIER reçue à la préfecture de 
région le 29/06/2018, enregistrée sous le numéro 2018/149; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
POLYTECH IMMOBILIER en vue de réaliser à LIEUSAINT (77127), ZAC UNIVERSITE GARE, 
lot A & B, rue Charpak, une opération de construction d'un ensemble immobilier à usage principal 
de bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 4 100 m2 . 

Article 2: La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 4 100 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant -5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone :01 82 52 40 00 
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Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

Atelier d'Architecture ASTA 
34 avenue d'Estienne d'Orves 
92290 CHATENAY MALABRY 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
lie-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7  : La préfète de Seine-et-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargées, pour ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont 
une ampliation est adressée au directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne. 

Fait à Paris, le 
	-8 MUT 2018 

Micliel- CADOT 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-08-08-023 

ARRÊTÉ 

accordant à PRD OFFICE 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 
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Liberté 	 • Fra&ir,,r 
RÉPUBLIquE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-08- 

accordant à PRD OFFICE 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.5 10-1 à L.510-4 et R.5 10-1 à R.510-15 ; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par PRD OFFICE reçue à la préfecture de région le 
04/07/2018, enregistrée sous le numéro 2018/155; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
PRD OFFICE en vue de réaliser à SAINT-DENTS (93210), ZAC NOZAL FRONT POPULAIRE, 
lot ZC6, 9 rue des Fillettes, une opération de construction d'un ensemble immobilier à usage 
principal de bureaux et d'activités techniques, d'une surface de plancher totale soumise à agrément 
de 19000m2. 

Article 2  : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 	 12 000 m2  (construction) 
Locaux techniques: 	 7 000 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux dbjections éventuelles touchant notamment l'implantati6n, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc —75911 Paris Cedex 15 
Téléphone :01 82524000 
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Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

PRD OFFICE 
8 rue Lamennais 
75008 PARIS 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement 
de Seine-Saint-Denis. 

Le F  
8 AOUT 2018 

dflJn dtle-de-France, 
Pr.fet '; Paris 

Michel CADOT 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-08-08-013 

ARRÊTÉ 

accordant à SCI CHANTELOUP LES VIGNES 1 

CETTONS 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-08- 

accordant à SCI CHANTELOUP LES VIGNES 1 CETTONS 
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R,510-15; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par SCI CHANTELOUP LES VIGNES I CETTONS, 
reçue à la préfecture de région le 25/06/2018, enregistrée sous le numéro 2018/142; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
SCI CHANTELOUP LES VIGNES 1 CETTONS en vue de réaliser à CHANTELOUP-LES-
VIGNES (78570), ECOPARC DES CETTONS 2, rue Henri Becqurel, lot 9/10, une opération de 
construction d'un ensemble immobilier à usage principal de locaux d'activités industrielles, d'une 
surface de plancher totale soumise à agrément de 8 500 m2. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux: 
	

2 500 m2  (construction) 
Entrepôts: 
	

1 500 m2  (construction) 
Locaux d'activités industrielles: 

	
4 500 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3: Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Immeuble Le Ponant-5, rue Leblanc —75911 Paris Cedex 15 

Téléphone 01 82 52 40 00 
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Article 5  : La présente décision sera notifiée à: 

SCI CHANTELOUP LES VIGNES 1 CETTONS 
68 rue de Villiers 
92300 LEVALLOIS-PERRET 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorial ement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet des Yvelines et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement 
et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur départemental des territoires des Yvelines. 

Fait à Paris, le 	8 MUT 2018 
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DRIEA IF 

IDF-2018-08-08-016 

ARRÊTÉ 

modifiant l'arrêté IDF- 2018-04-19-015 du 19/04/2018 

accordant à SC1 ST PIERRE DU PERRAY LOCATION 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-08-08-016 - A R R Ê î Ê 
modifiant l'arrêté IDF- 2018-04-19-015 du 19/04/2018 
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LIbvrW  

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ 

modifiant l'arrêté IDF- 2018-04-19-015 du 19/04/2018 
accordant à SCI ST PIERRE DU PERRAY LOCATION 

l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.5 10-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-1 5 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral d'agrément IDF- 2018-04-19-015 du 19/04/2018, accordé à SC1 ST 
PIERRE DU PERRAY LOCATION, portant sur une opération de construction d'un 
ensemble immobilier à usage principal de locaux industriels d'une surface de plancher totale 
soumise à l'agrément de 8 800 m2  en cours de validité; 

Vu 	la demande de modification de l'arrêté susvisé, présentée par ST PIERRE DU PERRAY 
LOCATION, reçue à la préfecture de région le 05/07/20:18, enregistrée sous le numéro 
2018/165; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'article 2 de l'arrêté IDF- 2018-04-19-015 du 19/04/2018 est modifié de la 
façon suivante: 

«La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux.: 
	

2 200 m2  (construction) 
Entrepôts: 
	

1 000 m2  (construction) 
Activités industrielles 
	

5 600 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. » 

Article 3:  Les autres dispositions de l'arrêté IDF-2018-04-19-015 du 19/04/2018 demeurent 
inchangées. 

Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Immeuble Le Ponant-5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone 01 82 52 40 00 
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Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

ST PIERRE DU PERRAY LOCATION 
68 rue de Villiers 
92300 LEVALLOIS-PERRET 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Ile-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet de l'Essonne et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement 
et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur départemental des territoires de l'Essonne. 

Fait à Paris, le 
	

8 AOOT 2018 

Le Pré! 

Michel CPDOI 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-08-08-006 

ARRÊTÉ 

modifiant l'arrêté IDF-2017-12-1 1-002 du 11/12/2017 

accordant à SCI 33 ARTOIS 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-08-08-006 - A R R Ê î É 
modifiant l'arrêté IDF-201 7-12-li-002 du 11/12/2017 
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Liberté  • 	Fraierié  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-08- 

modifiant l'arrêté IDF-201 7-12-11-002 du 11/12/2017 
accordant à SCI 33 ARTOIS 

l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 

Vu 	l'arrêté préfectoral d'agrément N°  IDF-2017-12-1 I-002 du 11/12/2017, accordé à SCI 33 
ARTOIS, portant sur une opération de restructuration avec extension et changement de 
destination d'un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d'une surface de 
plancher totale soumise à l'agrément de 2 690 m2  en cours de validité; 

Vu 	la demande de modification de l'arrêté susvisé, présentée par SCI 33 ARTOIS reçue à la 
préfecture de région le 18/06/2018, enregistrée sous le numéro 2018/140; 

Considérant que la modification apportée au projet de restructuration agréé précédemment 
consiste à intégrer des exigences du service instructeur de permis de construire, ce qui 
implique une modification des surfaces dans leur répartition par catégorie d'opération; 

Considérant que la demande de changement de destination de 360 m2  de surface de plancher 
concerne des logements, compensés dans le cadre du règlement municipal encadrant les 
changements d'usage de locaux d'habitation; 

Considérant que le projet crée 110 m2  de bureaux supplémentaires en extension, ce qui demeure 
une extension limitée à 4 % des surfaces existantes de bureaux; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'article premier de l'arrêté IDF-2017-12-11-002 du 11/12/2017 est modifié 
de la façon suivante: 

« L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à SCI 33 ARTOIS 
en vue de réaliser à PARIS VIlle (75008), 33 rue d'Artois, une opération de restructuration avec 
changement de destination et extension d'un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, 
d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 2 720 m2. » 

Immeuble Le Ponant-5, rue Leblanc— 75911 Paris Cedex 15 

Téléphone 01 82 52 4000 
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Article 2:  L'article 2 de l'arrêté IDF-2017-12-11-002 du 11/12/2017 est modifié de la façon 
suivante: 

«La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 
Bureaux: 
	

110 m2  (extension) 
Bureaux: 
	

2 010 m2  (réhabilitation) 
Bureaux: 	 240 m2  (démolition-construction) 
Bureaux: 
	

360 m2  (changement de destination) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. » 

Article 3:  Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté IDF-2017-12-1 1-002 du 11/12/2017 
demeurent inchangées. 

Article 4  : La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

SCI 33 ARTOIS 
10 avenue George V 
75008 PARIS 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7:  Le préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de L'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement de Paris. 

- 8 ABUT 2018 
Fait à Paris, le 

kpréMdL- la Région d'deFran. 
téletMe Paris 

Michel CADOT 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-08-08-020 

ARRÊTÉ 

modifiant l'arrêté IDF-2018-07-20-033 du 20/07/2018 

accordant à SERENAE DEVELOPPEMENT SAS 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA IF - IDF-2018-08-08-020 - A R R É T É 
modifiant l'arrêté IDF-2018-07-20-033 du 20.07/2018 
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• Égaflr# • 

RFULJQUE FRANÇAISE 

PRÉFET 13E LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-08- 

modifiant l'arrêté IDF-2018-07-20-033 du 20/07/2018 
accordant à SERENAE DEVELOPPEMENT SAS 

l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-I à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	l'arrêté préfectoral d'agrément IDF-2018-07-20-033 du 2007/2018, accordé à SERENAE 
DEVELOPPEMENT SAS, portant sur une opération de restructuration avec extension et 
changement de destination d'un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d'une 
surface de plancher totale soumise à l'agrément de 6 800 ml en cours de validité; 

Vu la demande de modification de l'arrêté susvisé, présentée par SERENAE 
DEVELOPPEMENT SAS reçue à la préfecture de région le 01/08/2018, enregistrée sous le 
numéro 2018/183; 

Considérant que la modification apportée au projet de restructuration agréé précédemment 
constitue un ajustement du projet d'origine sans conséquence sur l'analyse des effets sur les 
équilibres territoriaux; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE  

Article Premier:  L'article premier de l'arrêté IDF-201 8-07-20-033 du 20/07/2018 est modifié de 
la façon suivante: 

«L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à SERENAE 
DEVELOPPEMENT SAS en vue de réaliser à SURESNES (92150), 32-42 rue Rouget de Lisle, une 
opération de restructuration avec extension et changement de destination d'un ensemble immobilier 
à usage principal de bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 6 800 m2. » 

Article 2: L'article 2 de l'arrêté IDF-201 8-07-20-033 du 20/07/2018 est modifié de la façon 
suivante: 

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 
Bureaux: 
	

700 m2  (extension) 
Bureaux: 
	

4 600 m2  (réhabilitation) 
Bureaux: 
	

1 500 m2  (changement de destination) 

Immeuble Le Ponant -5, rue Lcblanc - 75911 Paris Cedex 15 
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Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. » 

Article 3: Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté IDF-2018-07-20-033 du 20/07/2018 demeurent 
inchangées. 

Article 4: La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

ADIM PARIS ÎLE DE FRANCE 
61 avenue Jules Quentin 
92000 NANT ERRE 

Article 6:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7  : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée à la directrice de l'unité départementale de l'équipement et de 
l'aménagement des Hauts-de-Seine. 

Fait à Paris, le 
	- 8 AOOT 2018 

LPrefet 	la . ion a'lle-de-Fae, 

Michel CADOT 

DRIFA 1F - IDF-2018-08-08-020 - A R R 1 T É 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-08-08-017 

ARRÊTÉ 

modifiant partiellement au bénéfice de SNC BOIS 

COLOMBES CARAVELLE 

l'arrêté n°2013-291-0006 du 18/10/2013 accordant à SNC 

DES BRUYERES 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

BRIFA IF - IDF-2018-08-08-017 - A R R È T È 
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im 
Liberté Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê TÉ IDF-2018-08- 

modifiant partiellement au bénéfice de SNC BOIS COLOMBES CARAVELLE 
l'arrêté n°2013-291-0006 du 18/10/2013 accordant à SNC DES BRUYERES 

l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	l'arrêté préfectoral d'agrément n°2013-291-0006 du 18/10/2013, accordé à SNC DES 
BRUYERES, portant sur une opération de construction en plusieurs phases d'un ensemble 
immobilier à usage principal de bureaux «en blanc» d'une surface de plancher totale 
soumise à l'agrément de 50 000 m2  en cours de validité, car ayant fait l'objet de quatre 
permis de construire en cours de validité, dont le n°PC 0092 009 14 E0028 pour 5 816 m2  de 
bureaux et 990 m2  de locaux d'activités transféré le 20/10/2016 à SNC BOIS COLOMBES 
CARAVELLE; 

Vu 	la demande de modification partielle de l'arrêté susvisé, présentée par SNC BOIS 
COLOMBES CARAVELLE, reçue à la préfecture de région le 02/07/2018, enregistrée sous 
le numéro 2018/152; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme est accordé à 
SNC BOIS COLOMBES CARAVELLE en vue de réaliser à BOIS-COLOMBES (92270), ZAC 
DES BRUYERES, Lot ZB2 Sud, 15-23 rue Raoul Nordling, une opération de construction d'un 
ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à 
agrément de 6 395 m2. 

Article 2:  La surface de plancher totale accordée se compose comme suit: 

Bureaux,: 
	

5 186 m2  (construction) 
entrepôts: 
	

1209 m2  (construction) 

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d'être réduit en application des dispositions 
d'urbanisme. 

Article 3:  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à 
l'article 2. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone: 01 82 52 40 00 
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Article 4:  La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article 5:  La présente décision sera notifiée à: 

SNC BOIS COLOMBES CARAVELLE, 
représentée par SEFRI-CIME Activités et Services 
20 place de Catalogne 
75014 PARIS 

Article 6  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 7  : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée à la directrice de l'unité départementale de l'équipement et de 
l'aménagement des Hauts-de-Seine. 

Fait à Paris, le -8 AOUI 2018 

Michel CADOT 

BRIFA IF - IDF-2018-08-08-017 - A R R È T È 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-08-08-019 

ARRÊTÉ 

portant ajournement de décision à 

KENSINGTON L'EDDISON OFFICE PROPCO SNC 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÏLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-08- 

portant ajournement de décision à 
KENSINGTON L'EDDISON OFFICE PROPCO SNC 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu la demande d'agrément présentée par KENSINGTON L'EDDISON OFFICE PROPCO 
SNC reçue à la préfecture de région le 2906/2018, enregistrée sous le numéro 2018/146; 

Considérant que les décisions d'agrément doivent prendre en compte les orientations définies 
notamment par la politique d'aménagement et de développement du territoire national et par 
la politique de la ville relatives notamment au développement du logement social et de la 
mixité sociale, ainsi que la nécessité d'un équilibre entre les constructions destinées à 
l'habitation et celles destinées aux activités; 

Considérant que les flux de constructions observés depuis 1990 sur la commune de Rueil-
Malmaison montrent que les équilibres ne sont pas à la faveur du logement avec un ratio 
logement/bureau inférieur à 2; 

Considérant que l'opération propose une augmentation de la surface de plancher de bureaux de 
4 900 m, ce qui représente une augmentation significative de 54 % de la surface de 
plancher existante sans programmation en logements; 

Considérant qu'il apparaît nécessaire d'obtenir des éclairages de la part de la commune pour 
identifier les programmations de logements et de bureaux sur la ville dans les 5 années à 
venir, afin d'apprécier leur impact sur l'évolution du ratio logement/bureau; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  La décision relative à l'agrément, sollicité par KENSINGTON L'EDDISON 
OFFICE PROPCO SNC en vue de réaliser à RUEIL-MALMAISON (92500), ZAC RUEIL 2000 
EXTENSION, 57-59 avenue de Chatou, une opération de démolition-construction d'un ensemble 
immobilier à usage principal de bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 14 
050 m2, est ajournée pour complément d'instruction. 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone 0182 52 40 00 
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Article 2 : La présente décision sera notifiée à: 

KENSINGTON L'EDDISON OFFICE PROPCO SNC 
39 avenue George V 
75008 PARIS 

Article 3 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 4:  Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée à la directrice de l'unité départementale de l'équipement et de 
l'aménagement des Hauts-de-Seine. 

Fait à Paris, le 	— 8 AOLJT 2018 

Michel CADOT 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-08-08-018 

ARRÊTÉ 

portant ajournement de décision à 

SNC 357 RUE D'ESTIENNE D'ORVES 
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LIb.ril  Égalité  Fn,:rniI# 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-08- 

portant ajournement de décision à 
SNC 357 RUE D'ESTIENNE D'ORVES 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	le schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF), approuvé par le décret n° 2013- 
1241 du 27 décembre 2013, notamment ses orientations réglementaires; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par SNC 357 RUE D'ESTIENNE D'ORVES, reçue à la 
préfecture de région le 29/06/2018, enregistrée sous le numéro 2018/145; 

Considérant que les décisions d'agrément doivent prendre en compte les orientations définies 
notamment par la politique d'aménagement et de développement du territoire national et par 
la politique de la ville relatives notamment au développement du logement social et de la 
mixité sociale, ainsi que la nécessité d'un équilibre entre les constructions destinées à 
l'habitation et celles destinées aux activités; 

Considérant que la commune de Colombes présente un ratio de construction de logement rapporté 
à la construction de bureau de 2 entre 2008 et 2016, ce qui est nettement inférieur au ratio 
d'équilibre de 3; 

Considérant que le projet vise à libérer de toute construction une parcelle de grande taille, 
supérieure à 2 hectares, pour y bâtir un ensemble immobilier de bureaux d'une surface de 
plancher significative de 79 000 m2, sans introduction de mixité résidentielle; 

Considérant que le plan local d'urbanisme interdit la création de logements dans la zone 
d'activités où se situe le projet, soit une partie significative du territoire communal pourtant 
classée par le SDRIF dans les quartiers à densifier à proximité des gares et en secteur à fort 
potentiel de densification; 

Considérant l'opportunité d'alerter la collectivité quant à la nécessité d'introduire de la mixité vers 
le logement dans cette partie de la commune pour répondre pleinement aux orientations de 
mixité urbaine du SDRIF et d'équilibres entre habitat et activités; 

Considérant la nécessité d'obtenir un complément de dossier issu de discussions à engager avec la 
commune et l'établissement public territorial Boucle Nord de Seine; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

Immeuble Le Ponant-5, mc Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone: 0182 52 40 00 
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ARRÊTE 

Article Premier:  La décision relative à l'agrément sollicité par SNC 357 RUE D'ESTIENNE 
D'ORVES en vue de réaliser à COLOMBES (92700), 357 rue d'Estienne d'Orves, une opération de 
construction d'un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d'une surface de plancher 
totale soumise à agrément de 79 000 m2, est ajournée pour complément d'instruction. 

Article 2:  La présente décision sera notifiée à: 

SNC 357 RUE D'ESTIENNE D'ORVES do AG REAL ESTATE FRANCE 
69 boulevard Malesherbes 
75008 PARIS 

Article 3:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Ile-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 4:  Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de 
l'équipement et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une 
ampliation est adressée à la directrice de l'unité départementale de l'équipement et de 
l'aménagement des Hauts-de-Seine. 

-8 AOUT 2018 
Fa à Paris, le 

MÎChØIADOT 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-08-08-015 

ARRÊTÉ 

portant refus d'agrément 

à GOODMAN FRANCE 
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Liberté 	• Fraj,rnri 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'TLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-08- 

portant refus d'agrément 
à G000MAN FRANCE 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15; 

Vu 	le schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF), approuvé par le décret n° 2013- 
1241 du 27 décembre 2013, notamment ses orientations réglementaires; 

Vu 	le décret n°2013-1298 du 27 décembre 2013 délimitant la zone de protection naturelle, 
agricole et forestière du plateau de Saclay; 

Vu 	la demande d'agrément présentée par 0000MAN FRANCE reçue à la préfecture de région 
le 28/06/2018, enregistrée sous le numéro 2018/143; 

Considérant que le SDRIF a délimité des fronts urbains d'intérêt régional afin de contenir 
l'étalement urbain et que le projet est situé au-delà de l'un de ces fronts; 

Considérant que le SDRIF indique que l'aménagement des grands sites multimodaux permettant la 
massification des flux doit être prévue aux carrefours des grands axes routiers, ferroviaires 
et fluviaux et que l'étalement de l'activité logistique le long des axes routiers doit être 
évité; 

Considérant qu'il n'existe aucune zone d'activités logistiques existantes sur le secteur 
d'implantation du projet; 

Considérant que ce projet logistique est isolé le long d'une voie communale et d'un chemin rural 
dans un secteur ne figurant pas dans les zones prioritaires pour l'installation des activités 
logistiques identifiées par le SDRIF; 

Considérant que le développement d'un ensemble immobilier à destination principale d'entrepôts 
pour l'accueil d'un centre de distribution contribuera à aggraver l'étalement logistique le 
long des axes routiers; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE  

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone :01 82524000 

DRIFA IF - IDF-2018-08-08-015 - A R R I T È poilant refus d'agrément à GOODMAN FRANCE 
	

123 



Article Premier:  L'agrément prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme, sollicité par 
GOODMAN FRANCE en vue de réaliser à SACLAY (91400), 8 rue Jean Rostand, une opération 
de construction d'un ensemble immobilier à usage principal d'entrepôts, d'une surface de plancher 
totale soumise à agrément de 10 000 m2, est refusé. 

Article 2: La présente décision sera notifiée à: 

GOODMAN FRANCE 
62 rue de la Chaussée d'Antin 
75009 PARIS 

Article 3  : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 4: Le préfet de l'Essonne et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement 
et de l'aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée au directeur départemental des territoires de l'Essonne. 

- 8 A0UÏ 2018 
Fait à Paris, le 

Préf: de ta Région d'Ue-de-Franco, 
pfetd Paris 

flchel CADOT 
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DRIEA IF 

IDF-20 18-08-08-008 

ARRÊTÉ 

prorogeant l'arrêté IDF-2017-09-1 1-007 du 11/09/2017 

accordant à ALLIANZ I.A.R.D. 

l'agrément institué par l'article R.5 10-1 du code de 

l'urbanisme 

DRIFA 1F- 1DF-2018-08-08-008 - A R R T È 
prorogeant l'arrêté 1DF-201 7-09-1 1-007 du 11/09/2017 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

A R R Ê T É IDF-2018-08- 

prorogeant l'arrêté IDF-2017-09-11-007 du 11/09/2017 
accordant à ALLIANZ IA.R.D. 

l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	le code de l'urbanisme et notamment ses articles L510-1 à L.510-4 et R.5 10-1 à R.510-15; 

Vu 	l'arrêté préfectoral IDF-2017-09-11-007 du 11/09/2017, accordé à ALLIANZ I.A.R.D., en 
cours de validité; 

Vu 	la demande de prorogation de l'arrêté sus-visé, présentée par ALLIANZ I.A.R.D., reçue à la 
préfecture de région le 23/07/2018 et enregistrée sous le numéro 2018/173; 

Sur 	proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement; 

ARRÊTE 

Article Premier:  L'arrêté préfectoral IDF-2017-09-1 1-007 du 11/09/2017 accordant l'agrément 
prévu par les articles susvisés du code de l'urbanisme à ALLIANZ I.A.R.D. en vue de régulariser à 
PARIS 17e (75017) 1-5 rue d'Héliopolis et 17-19 rue Guillaume Tell, une opération d'extension de 
bureaux, d'une surface de plancher totale soumise à agrément de 971 m2, est prorogé d'un an soit 
jusqu'au 10/09/2019. 

Article 2: Les autres dispositions de l'arrêté IDF-2017-09-11-007 du 11/09/2017 demeurent 
inchangées. 

Article 3: La délivrance de l'autorisation d'urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles 
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être 
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les 
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes. 

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le 
délai d'un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera 
caduque. 

Article 4: La présente décision sera notifiée à: 

ALLIANZ REAL ESTATE FRANCE 
TAC - I cours Michelet - CS 30051 
92076 PARIS LA DÉFENSE Cedex 

Immeuble Le Ponant - 5, rue Leblanc - 75911 Paris Cedex 15 
Téléphone :01 82 52 40 00 
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Ré' ion d'le-de-F rance, 
e Pa is 

ia 

Article 5:  Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, 
ce dernier peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région 
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires, ou bien d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

L'absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et le 
ministre de la cohésion des territoires vaut rejet implicite. 

Article 6:  Le préfet de Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement sont chargés, pour cc qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est 
adressée à la directrice de l'unité départementale de l'équipement et de l'aménagement de Paris. 

Fait à Paris, le 	
8 AOUI 2018 
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